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CLANDESTINS ET ASSURANCE MALADIE

La réponse évasive
du Conseil fédéral
L'absence de couverture
santé pour les personnes
résidant illégalement en
Suisse a fait l'objet d'une
interpellation aux
Chambres ce printemps.
La réponse du Conseil
fédéral contourne le

problème et délègue la
compétence aux cantons.

Inscrire
dans la loi le principe de

l'assurance maladie obligatoire pour
tout le monde est une des grandes
qualités de la LAMal: toutes les

personnes domiciliées en Suisse sont
tenues de s'assurer contre la maladie.
Pour les étrangers, l'ordonnance impose

l'assurance maladie aux ressortissants

qui disposent d'une autorisation
de séjour, aux ressortissants étrangers
séjournant plus de trois mois en Suisse

sans avoir une couverture d'assurance

pour les traitements en Suisse, aux
personnes qui ont déposé une demande
d'asile ou qui bénéficient d'une admission

provisoire. Or nous avions montré

dans DP 1291 que la LAMal
quadrillait à tel point le champ des
bénéficiaires, que les personnes installées

illégalement sur le sol suisse
s'étaient vu interdire l'appartenance à

une caisse. Environ 100000 clandestins

en Suisse, auxquels il faut ajouter
les enfants de saisonniers avec autorisation

de séjour, seraient donc sans
couverture sociale.

Christiane Jaquet-Berger, conseillère
nationale popiste, a soulevé le problème

à la session des Chambres de ce

printemps, et soumis une question
ordinaire au Conseil fédéral.

Réponse du Conseil fédéral

Le Conseil fédéral reconnaît n'avoir
pas jugé opportun «de régler expressément

par voies législatives des situations

telles que celles des clandestins».
Il a par contre précisé qu'était incluse
dans la notion de domicile la création
d'un domicile fictif pour les personnes
qui ont quitté leur domicile à l'étranger

et n'en ont pas acquis un nouveau
en Suisse. La notion de domicile fictif
fait référence à la situation d'un
clandestin en voie de légalisation, mais
sans permis. Si une personne peut se

prévaloir de cette clause particulière,
«le Conseil fédéral estime alors qu'elle
est obligatoirement soumise à l'assurance

maladie selon la LAMal».
Le Conseil fédéral, et il le dit clairement,

a renoncé à régler le problème
des clandestins par voie législative. La

protection sociale en Suisse telle que
l'AVS ou l'Ai est rattachée à l'activité
lucrative qu'elle soit licite ou non,
travail gris ou au noir; la législation
actuelle ne prévoit pas de solution parti¬

culière pour les clandestins; en clair, le

Conseil fédéral reconnaît l'existence de

travailleurs clandestins, mais refuse de

les faire apparaître dans la loi. Seule
l'activité fournie par le travailleur
clandestin lui permet d'obtenir la protection

sociale minimale.

La balle est aux cantons

Mais pour les clandestins fraîchement

arrivés, ou plus grave pour les

enfants de saisonniers, venus illégalement

avec leur famille, le Conseil fédéral

joue les Ponce Pilate; il réaffirme
son refus de laisser aux caisses la
compétence de décider qui peut ou non s'y
affilier; seule l'ordonnance d'application

citée ci-dessus en définit les
critères. Et surtout le Conseil fédéral
renvoie la balle aux cantons. « Il
appartiendrait dès lors aux cantons de

décider si une personne remplit les

conditions de soumission à l'assurance
maladie obligatoire, parce que, par
exemple, ils tolèrent sa présence sur
leur territoire et que la condition de la

création d'un domicile fictif serait ainsi
réalisée.» Pour Michel Surbeck, responsable

des assurances sociales dans le

canton de Vaud, la réponse du Conseil
fédéral n'est pas applicable à de vrais
clandestins. Si on le fait consciencieusement,

elle devrait alors amener les

autorités cantonales à expulser tous les

clandestins ne correspondant pas aux
critères définis par la loi, c'est-à-dire la

majorité d'entre eux et les enfants.
Le canton de Vaud, par exemple,

préfère dès lors apporter le soutien
financier nécessaire par le biais de l'aide
sociale cantonale, sans que la commune

de domicile y soit associée. Si un
directeur d'établissement scolaire signale
le cas d'un enfant clandestin soudain
dans la nécessité de recourir à des soins
médicaux onéreux, le Département de

prévoyance sociale et des assurances
analyse la situation des parents et si

besoin est, lui paie les frais de santé. Si

un clandestin est financièrement dans

l'incapacité de se faire soigner, et qu'il
n'est pas soumis à l'obligation d'assurance,

alors le canton prend les frais à

sa charge, les trois conseillers d'État en

charge du dossier, Biéler, Schwaab et

Zysiadis, s'étant entendus pour
octroyer une aide ne conduisant pas à

l'expulsion du territoire. gs
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